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COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 
DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

DU MERCREDI 17 SEPTEMBRE 2025 
 

 
 

RAPPORT N°1 
Evaluation des transferts de charges relatifs aux 

zones d’activités économiques (ZAE) 

 
 
Réunie le 17 septembre 2025 pour sa 7e séance de la mandature après celles du 15 septembre 
2021, du 11 octobre 2022, du 29 mars 2023, du 7 juin 2023, du 16 octobre 2024 et du 11 juin 
2025, la CLECT de la Communauté d’agglomération Pays Basque a procédé dans un premier 
temps à l’évaluation des transferts de charges relatifs aux zones d’activités économiques 
(objet du présent rapport) et aux voiries d’intérêt communautaire (rapport n°2) puis à 
l’évaluation de la participation des 6 communes de Nive-Adour aux projets de création d’une 
crèche à Villefranque (rapport n°3) et d’équipement aquatique de Nive-Adour (rapport n°4). 
 
L’article L. 5216-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que les 
Communautés d’agglomération sont compétentes, au titre des compétences obligatoires, en 
matière de « création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ». 
 
A ce titre, la Communauté d’Agglomération Pays Basque est compétente à titre obligatoire et 
de plein droit depuis le 1er janvier 2017 sur l’ensemble des zones d’activités économiques 
(ZAE) de son territoire. 
 
Par délibération du 28 septembre 2024, le Conseil Communautaire a approuvé la liste et le 
périmètre des 35 ZAE communales transférées dans ce cadre à la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque à compter du 1er janvier 2025 (voir liste des ZAE en annexe). 
Ces zones concernent 20 communes. 
 
L’évaluation correspondante des transferts de charges, étudiée en détail en séance de CLECT 
du 11 juin 2025, est fondée en premier lieu sur un inventaire patrimonial très précis, issu du 
recensement technique de tous les équipements des ZAE à transférer, avec validation 
contradictoire entre la Communauté d’Agglomération Pays Basque et les communes 
concernées.  
 
Sont ensuite prises en compte pour chaque type d’équipement, une fréquence d’entretien en 
fonctionnement et une durée de renouvellement en investissement, toutes étayées par la 
documentation, les précédents travaux de la CLECT (gestion des eaux pluviales urbaines) 
et/ou les pratiques et retours d’expérience. 
 
Sont enfin appliqués des ratios, c’est-à-dire des coûts unitaires détaillés par nature 
d’intervention ou d’équipement déterminés en priorité à partir des données locales et à défaut 
à partir de données nationales. 
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S’agissant de dépenses pour l’essentiel éligibles au FCTVA, tous les coûts pris en compte 
sont hors taxes. 
 
Les évaluations ainsi obtenues se décomposent comme suit par thématique : 
 

 
 
 
Elles aboutissent à la répartition suivante par commune : 
 

 
 

Evaluation 

consolidée

(fonct. + invest.)

Chaussées et dépendances des chaussées 29 605,55 € 388 009,15 € 417 614,70 €

Ecoulement des eaux de la chaussée 6 720,41 € 3 469,87 € 10 190,28 €

Signalisation verticale

                                    

      -   € 9 595,00 € 9 595,00 €

Signalisation horizontale

                                    

      -   € 4 003,15 € 4 003,15 €

Dispositifs de sécurité

                                    

      -   € 1 117,38 € 1 117,38 €

Espaces verts 20 442,56 €

                                              

                -   € 20 442,56 €

Eclairage public 17 292,84 € 38 385,00 € 55 677,84 €

Mobilier urbain

                                    

      -   € 2 451,16 € 2 451,16 €

Signalétique de ZAE

                                    

      -   € 3 850,00 € 3 850,00 €

Total général 74 061,36 € 450 880,71 € 524 942,07 €

Thématique
 Fonctionnement 

(entretien) 

 Investissement 

(renouvellement) 

Evaluation 

consolidée

(fonct. + invest.)
Aicirits 333,87 € 1 619,05 € 1 952,92 €
Anglet 21 731,74 € 136 147,12 € 157 878,86 €
Arcangues 544,22 € 6 157,49 € 6 701,71 €
Bardos 641,67 € 2 925,45 € 3 567,12 €
Bayonne 27 721,63 € 150 842,04 € 178 563,67 €
Béhasque-Lapiste 719,00 € 3 266,46 € 3 985,46 €
Biarritz 5 939,24 € 44 929,31 € 50 868,55 €
Bidache 1 037,76 € 3 976,69 € 5 014,45 €
Bidart 2 637,54 € 23 801,51 € 26 439,05 €
Chéraute 467,56 € 4 293,22 € 4 760,78 €
Espelette 1 544,77 € 11 187,38 € 12 732,15 €
Guiche 2 244,37 € 9 062,38 € 11 306,75 €
Hasparren 3 788,19 € 14 659,76 € 18 447,95 €
La Bastide-Clairence 349,13 € 2 837,50 € 3 186,63 €
Lahonce 357,66 € 2 607,68 € 2 965,34 €
Louhossoa 625,82 € 4 796,07 € 5 421,89 €
Macaye 238,62 € 2 167,26 € 2 405,88 €
Mauléon Licharre 1 847,87 € 16 806,03 € 18 653,90 €
Saint Palais 854,39 € 5 928,64 € 6 783,03 €
Urt 436,31 € 2 869,67 € 3 305,98 €

Total général 74 061,36 € 450 880,71 € 524 942,07 €

Commune
 Fonctionnement 

(entretien) 

 Investissement 

(renouvellement) 
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En réponse à une demande de la commune de Béhasque-Lapiste d’évaluer ce transfert de 
charges à zéro du fait de l’historique de la ZAE localisée sur son territoire, les membres de la 
CLECT acceptent à la majorité, à titre exceptionnel, de ramener à zéro l’évaluation du transfert 
de charges pour cette commune. 
 

 
 

S’agissant d’un transfert de charges des communes vers la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque, les montants retenus donneront lieu à une minoration des attributions de 
compensation des communes concernées. 
 
 
La CLECT retient et approuve ces évaluations. 
 
Le rapport correspondant est adopté à l’unanimité (84 votants). 
 
 
 
 
 
 

Evaluation 

consolidée

(fonct. + invest.)
Aicirits 1 952,92 € 1 953 €
Anglet 157 878,86 € 157 879 €
Arcangues 6 701,71 € 6 702 €
Bardos 3 567,12 € 3 567 €
Bayonne 178 563,67 € 178 564 €
Béhasque-Lapiste 3 985,46 € 0 €
Biarritz 50 868,55 € 50 869 €
Bidache 5 014,45 € 5 014 €
Bidart 26 439,05 € 26 439 €
Chéraute 4 760,78 € 4 761 €
Espelette 12 732,15 € 12 732 €
Guiche 11 306,75 € 11 307 €
Hasparren 18 447,95 € 18 448 €
La Bastide-Clairence 3 186,63 € 3 187 €
Lahonce 2 965,34 € 2 965 €
Louhossoa 5 421,89 € 5 422 €
Macaye 2 405,88 € 2 406 €
Mauléon Licharre 18 653,90 € 18 654 €
Saint Palais 6 783,03 € 6 783 €
Urt 3 305,98 € 3 306 €

Total général 524 942,07 € 520 958 €

Commune
Evaluation 

retenue



Annexe rapport 1 : Liste des 35 ZAE communales transférées à la CA Pays Basque 
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COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 
DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

DU MERCREDI 17 SEPTEMBRE 2025 
 

 
 

RAPPORT N°2 
Evaluation des transferts de charges relatifs aux 

voiries d’intérêt communautaire (VIC) 

 
 
Réunie le 17 septembre 2025 pour sa 7e séance de la mandature après celles du 15 septembre 
2021, du 11 octobre 2022, du 29 mars 2023, du 7 juin 2023, du 16 octobre 2024 et du 11 juin 
2025, la CLECT de la Communauté d’agglomération Pays Basque a procédé dans un premier 
temps à l’évaluation des transferts de charges relatifs aux zones d’activités économiques 
(rapport n°1) et aux voiries d’intérêt communautaire (objet du présent rapport) puis à 
l’évaluation de la participation des 6 communes de Nive-Adour aux projets de création d’une 
crèche à Villefranque (rapport n°3) et d’équipement aquatique de Nive-Adour (rapport n°4). 
 
Par délibération du 16 décembre 2017, la Communauté d’Agglomération Pays Basque a 
décidé d’exercer la compétence optionnelle « Création ou aménagement et entretien de voirie 
d'intérêt communautaire ; création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement 
d'intérêt communautaire ». 
 
L’intérêt communautaire associé a été défini initialement par délibération du 15 décembre 
2018 puis a fait l’objet d’une actualisation par délibération du 28 septembre 2024 qui est venue 
préciser la liste des voiries et parcs de stationnement d’intérêt communautaire à compter du 
1er janvier 2025 (voir plan des voiries d’intérêt communautaire en annexe). 
 
Ainsi, ne sont conservées en voirie d’intérêt communautaire (VIC) à compter du 1er janvier 
2025 que 18,5 km sur les 69,2 km d’origine. Ce qui implique de restituer 50,7 km de voiries 
aux communes concernées (Anglet, Bayonne et Biarritz) comme détaillé ci-dessous : 
 

 
 
 

Total linéaire VIC 
initial

dont conservé
par la CAPB

au 1er janvier 2025
(pas de transfert

de charges)

dont restitué
aux communes

au 1er janvier 2025
(transfert de charges 
vers les communes)

Anglet 35,1 km 9,0 km 26,1 km
Bayonne 18,2 km 6,6 km 11,6 km
Biarritz 15,9 km 2,9 km 13,0 km

Total 69,2 km 18,5 km 50,7 km
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L’évaluation correspondante des transferts de charges, étudiée en détail en séance de CLECT 
du 11 juin 2025 et dont la méthode est identique à celle utilisée pour les transferts de charges 
des ZAE, est fondée en premier lieu sur un inventaire patrimonial très précis, issu du 
recensement technique de tous les éléments de voirie des 50,7 km à restituer, avec validation 
contradictoire entre la Communauté d’Agglomération Pays Basque et les communes 
concernées.  
 
Sont ensuite prises en compte pour chaque type d’équipement, une fréquence d’entretien en 
fonctionnement et une durée de renouvellement en investissement, toutes étayées par la 
documentation, les précédents travaux de la CLECT (gestion des eaux pluviales urbaines) 
et/ou les pratiques et retours d’expérience. 
 
Sont enfin appliqués des ratios, c’est-à-dire des coûts unitaires détaillés par nature 
d’intervention ou d’équipement déterminés en priorité à partir des données locales et à défaut 
à partir de données nationales. 
 
S’agissant de dépenses pour l’essentiel éligibles au FCTVA, tous les coûts pris en compte 
sont hors taxes. 
 
Par rapport aux évaluations étudiées en CLECT du 11 juin 2025, l’évaluation en 
investissement relative aux chaussées est actualisée pour prendre en compte une couche de 
base (GB3) de 14 cm (au lieu de 12 cm), qui correspond à la préconisation du Laboratoire 
central des Ponts et Chaussées (LCPC) pour un sol de portance moyenne. 
 
Après actualisation, les évaluations ainsi obtenues se décomposent comme suit par 
thématique : 
 

 
 
Elles aboutissent à la répartition suivante par commune : 
 

 
 

 

Evaluation 

consolidée
au 17/09/2025

(fonct. + invest.)

Chaussées et dépendances des chaussées 86 247,00 € 1 338 156,16 € 1 424 403,16 €

Ecoulement des eaux de la chaussée 25 931,50 € 14 516,37 € 40 447,87 €

Signalisation verticale

                                    

      -   € 64 455,75 € 64 455,75 €

Signalisation horizontale

                                    

      -   € 93 034,47 € 93 034,47 €

Dispositifs de sécurité

                                    

      -   € 39 427,64 € 39 427,64 €

Dépendances vertes 41 124,53 €

                                              

                -   € 41 124,53 €

Ouvrages d’art 20 004,00 € 1 365,00 € 21 369,00 €

Total général 173 307,03 € 1 550 955,39 € 1 724 262,42 €

Thématique
 Fonctionnement 

(entretien) 

 Investissement 

(renouvellement) 
au 17/09/2025

Evaluation 

consolidée
au 17/09/2025

(fonct. + invest.)

Anglet 79 024,34 € 784 463,21 € 863 487,55 € 863 488 €

Bayonne 57 513,10 € 387 515,89 € 445 028,99 € 445 029 €

Biarritz 36 769,59 € 378 976,29 € 415 745,88 € 415 746 €

Total général 173 307,03 € 1 550 955,39 € 1 724 262,42 € 1 724 263 €

Evaluation

retenue
Commune

 Fonctionnement 

(entretien) 

 Investissement 

(renouvellement) 
au 17/09/2025
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S’agissant d’un transfert de charges de la Communauté d’Agglomération Pays Basque vers 
les communes, les montants retenus donneront lieu à une majoration des attributions de 
compensation des communes concernées. 
 
 
La CLECT retient et approuve ces évaluations. 
 
Le rapport correspondant est adopté à l’unanimité (79 votants, 5 abstentions). 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe rapport 2 : Plan des VIC structurantes selon délibération du 28/09/2024 
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 La Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées Atlantiques, participe au 

financement de cette structure. 
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 La Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées Atlantiques, participe au 

financement de cette structure. 

 

 

Préambule 

 

 
 

Le service Ados accueille les jeunes à partir de la 6ème tout au long de l’année scolaire. Une passerelle 

est également mise en place avec les élèves de CM2 lors des vacances de printemps, afin de faciliter 

leur transition.  

Cet espace est conçu pour offrir aux adolescents un lieu où ils peuvent se retrouver, pratiquer diverses 

activités, échanger, et recevoir de l'aide pour la mise en place de projets ludiques ou culturels. 

 

Le fonctionnement du local est pensé pour les jeunes et par les jeunes, dans le respect des règles 

établies. Il est essentiel que chaque participant contribue à créer un environnement convivial, 

respectueux et stimulant.  

Les activités proposées visent à favoriser l'épanouissement personnel, l’autonomie, le développement 

de compétences sociales et la découverte de nouveaux centres d'intérêt. 

 

 

Les animateurs et les responsables du service sont là pour accompagner les jeunes dans leurs 

initiatives, les encourager à prendre des responsabilités et à s'impliquer activement dans la vie du 

centre.  

Ensemble, nous souhaitons construire un espace où chacun puisse s’exprimer librement, apprendre et 

grandir dans un cadre sécurisé et bienveillant. 

 

 

La commune de Hasparren soutient pleinement cette démarche et s'engage à fournir les ressources 

nécessaires pour que le service Ados soit un lieu dynamique et enrichissant.  

Nous avons la volonté de créer un environnement propice à l'épanouissement des jeunes, en leur 

offrant des opportunités de développement personnel et collectif. 
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financement de cette structure. 

I/ Objectifs du Service Ados 

 
Le présent règlement a pour objet de définir les modalités d’accueil et l’organisation du service Ados. 

Ce règlement vise à garantir un fonctionnement harmonieux et sécurisé de l’espace. 

 

Le service Ados a pour but de : 

 

 Développer la sociabilité : En mettant en place des temps de vie collective et d’échanges, le 

service Ados favorise les interactions entre les adolescents. Ces moments de partage 

permettent de tisser des liens, de renforcer la cohésion de groupe et de créer un sentiment 

d’appartenance. 

 

 Soutenir l’engagement des jeunes : Par le biais d’actions et de projets, le local encourage 

les jeunes à s’impliquer activement dans des initiatives variées. Qu’il s’agisse de projets 

ludiques, culturels, sportifs ou solidaires, chaque jeune a l’opportunité de développer ses 

compétences et de contribuer positivement à la vie de la communauté. 

 

 Reconnaître une place à la jeunesse : Le service Ados offre un espace où les adolescents 

peuvent s’exprimer librement et être entendus. En leur permettant d’être acteurs dans leur 

commune, le service valorise leurs idées et leurs initiatives, renforçant ainsi leur sentiment de 

responsabilité et d’autonomie. 

 

 Favoriser le vivre ensemble : En sensibilisant les jeunes aux enjeux d’aujourd’hui et de 

demain, le service Ados promeut des valeurs de respect, de tolérance et de solidarité. Les 

activités proposées visent à développer une conscience citoyenne et à encourager des 

comportements responsables et bienveillants. 

 
 

II/ Conditions d’inscriptions et d’accès 

 
1. Dossier d’inscription 

 
Conformément au cadre réglementaire et pour des raisons de responsabilité, l'accueil des jeunes au 

sein des équipements municipaux est soumis à une inscription préalable obligatoire auprès du Service 

Jeunesse. Les familles doivent remplir une fiche d'inscription détaillée, incluant des informations 

générales ainsi que des renseignements spécifiques au jeune, sa famille et son état de santé. 

 

Ce dossier d'inscription est indispensable pour garantir un accueil sécurisé et adapté à chaque jeune. 

Il doit être accompagné des pièces justificatives nécessaires, telles que le livret de famille ou un extrait 

d'acte de naissance, un justificatif de domicile, une attestation de quotient familial CAF/MSA, et le 

carnet de santé du jeune.  

L'inscription définitive ne sera validée que lorsque le dossier sera complet et approuvé par les 

agents en charge des inscriptions. 

 

Pour les accueils pendant les vacances scolaires, les parents seront informés des dates d'inscription 

via le portail famille. À cette occasion, les familles devront sélectionner les activités souhaitées en 

cochant les cases correspondantes. 
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financement de cette structure. 

2. Modalités d’inscription 

 
Pendant les vacances scolaires : 

• L’inscription est obligatoire via l’Espace Famille. 

• Possibilité d’inscrire son enfant : à la journée complète (repas inclus) ou à la demi-

journée (avec ou sans repas). 

• En cas de sortie à la journée, l’inscription à la journée complète est impérative. 

 

Les mercredis après-midi (hors vacances scolaires) : 

• Accueil libre, sans inscription préalable. 

• L’accès est conditionné à une cotisation annuelle à jour. 

 

Les soirées : 

• L’inscription se fait en retournant le coupon réponse complété par mail à : guichet-

unique@ville-hasparren.fr 

• Le coupon réponse est téléchargeable via l’espace famille ou le Facebook « Josta Leku » 

• Le nombre de places est limité. 

• L’accès est soumis à une cotisation annuelle et un paiement de la soirée à jour. 

 

 

3. Changement de situation  
  

Les familles doivent signaler rapidement tout changement de domicile, de coordonnées 

téléphoniques, de situation familiale, ou de modifications d’inscription aux services auprès du Service 

Jeunesse. Ces informations sont cruciales pour plusieurs raisons : 

 

 Sécurité : En cas d'urgence, il est essentiel de pouvoir contacter les parents rapidement. 

 Communication : Des coordonnées à jour permettent une communication fluide entre le 

Service Jeunesse et les familles. 

 Accès aux services : Les modifications d’inscription aux services doivent être enregistrées 

pour garantir que les jeunes bénéficient des services appropriés. 

 

Procédure de mise à jour 

Les parents peuvent procéder à la mise à jour des informations de deux manières : 

1. Par mail : En envoyant un courriel à l'adresse guichet-unique@ville-hasparren.fr. 

2. Par le portail famille : En utilisant leurs codes d’accès via le site de la ville www.ville-

hasparren.fr. 

 

4. Accueil des jeunes sous Projet d’accueil Individualisé (PAI) 
 

Les familles doivent signaler toute prise en charge particulière sur la fiche d’inscription. Cela inclut 

les jeunes ayant des besoins spécifiques, notamment en matière de santé ou de régime alimentaire. 

  

Accueil d’un jeune sous traitement médicamenteux  

  

Aucun médicament ne peut être administré à un jeune, sauf dans les cas suivants : 

 

1. PAI (Projet d'Accueil Individualisé) : Si un jeune fait l'objet d'un PAI établi par le médecin 

scolaire et/ou le médecin traitant. Ce document précise les besoins spécifiques du jeune et les 

modalités de prise en charge. 

 

mailto:guichet-unique@ville-hasparren.fr
mailto:guichet-unique@ville-hasparren.fr
mailto:guichet-unique@ville-hasparren.fr
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financement de cette structure. 

2. Prescription médicale : Si une ordonnance médicale précise les doses et les horaires de prise 

du traitement. Les médicaments doivent être remis dans leur boîte d'origine avec la notice 

d'utilisation, et le nom et prénom de l'jeune doivent être inscrits dessus pour éviter toute 

confusion. 

 

3. Intervention du responsable : Le responsable du jeune est autorisé à venir lui-même dans 

l'établissement pour administrer le médicament au jeune. 

 

Accueil d’un jeune sous P.A.I alimentaire  

 

 Établissement du PAI : Les jeunes ayant une prise en charge particulière seront accueillis 

sous réserve de l’établissement d’un PAI. Ce document est élaboré par le médecin traitant en 

collaboration avec le Service Jeunesse. Il détaille les besoins spécifiques du jeune et les 

modalités de prise en charge 

 

• Régime alimentaire particulier : L’inscription d’un jeune soumis à un régime alimentaire 

particulier ne peut être autorisée sans un PAI signé par le médecin traitant. Ce PAI doit être 

en lien avec le Service Jeunesse pour garantir que les besoins alimentaires du jeune sont 

respectés. 

 

• Activités périscolaires et/ou extrascolaires : Un PAI signé pour la restauration scolaire peut 

également inclure d’autres activités périscolaires et/ou extrascolaires, assurant ainsi une prise 

en charge cohérente et continue du jeune. 

 

La mairie décline toute responsabilité si un jeune souffrant d'une intolérance alimentaire déjeune à la 

restauration organisée dans le cadre de l'accueil du local jeune sans qu'un PAI n'ait été établi. 

 

 

III/ Modalité d’accueil et d’annulation 
 

1. Respect des Horaires 

 
Le respect des horaires d’accueil est essentiel au bon fonctionnement du service et à la sécurité des 

jeunes. 

• Les jeunes doivent arriver et repartir uniquement pendant les plages horaires définies.  

• Aucun accueil ne pourra être assuré en dehors de ces créneaux, sauf cas exceptionnel dûment 

justifié. 

• Le départ autonome d’un jeune est autorisé uniquement sur présentation d’une autorisation 

parentale écrite. 

• En cas de sortie ou d’activité extérieure, les horaires peuvent être modifiés. Il est 

donc primordial de consulter attentivement les plannings pour éviter tout malentendu ou 

retard. 

• Les mercredis après-midi hors vacances scolaires, l’accueil est libre : les jeunes 

peuvent arriver et repartir selon leurs besoins, sans contrainte horaire spécifique. 

 

 

2. Lieux d’accueil et Horaires 
 

Le service Ados dispose de plusieurs lieux d’accueil en fonction des périodes et des activités 

proposées. 
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Vacances scolaires (hors période d’Août et Noël) 

 

Lieu d’accueil principal : Centre culturel Eihartzea 

Le service accueille les adolescents pendant toutes les vacances scolaires (hors période 

d’août et de Noël). Il dispose d’installations variées et adaptées pour proposer des activités 

ludiques, éducatives et sportives, encadrées par des animateurs qualifiés. C’est un lieu de 

détente et de découverte, propice à l’épanouissement des jeunes. 

 

Horaires d’ouverture : 8h00 – 17h30 

• Arrivée possible le matin entre : 8h00 – 9h00 

• Départ ou arrivée possible avant le repas entre : 11h30 – 12h00 

• Départ ou arrivée possible après le repas entre : 13h00 – 13h30 

• Départ possible le soir entre : 16h30 – 17h30 

 

 

 

Mercredis après-midi (hors vacances scolaires) 

 

Lieu d’accueil : Cafétéria de la salle Mendeala 

Les jeunes se retrouvent ici chaque mercredi après-midi (hors vacances scolaires) pour participer à 

des activités variées dans une ambiance conviviale.  

 

Horaires d’ouverture : 14h00 – 17h00 

 

 

 

Soirées 

 

Lieu principal : Local du Gaztetxe (derrière le mur à gauche Harana) 

Lieu secondaire : Centre culturel Eihartzea (selon les événements) 

Ces soirées offrent aux adolescents un espace convivial et sécurisé pour se retrouver, échanger et 

participer à des animations dans une ambiance détendue. 

 

Horaires variables selon le type de soirée 

Les horaires spécifiques sont communiqués à l’avance via l’espace famille et la page Facebook « 

Josta Leku ». 

 

 

Ces lieux d’accueil sont reconnus pour leur accessibilité, leur sécurité et leur capacité à répondre aux 

besoins des jeunes. Ils sont aménagés pour favoriser les échanges, la créativité et le bien-être des 

adolescents, tout en respectant les règles établies pour garantir un environnement harmonieux et 

respectueux.  

 

 

3. Variations en Cas de Sortie 

 
En cas de sortie, les horaires d’accueil peuvent varier. Les parents et les jeunes doivent prêter attention 

aux plannings et aux informations fournies pour éviter toute confusion. 
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4. Annulation d’inscription 
 

Les jours inscrits seront facturés aux parents, sauf dans les cas suivants : 

 

• Absence pour maladie, hospitalisation ou événement grave du jeune, sur présentation ou envoi 

d'un certificat médical au Service Jeunesse dans un délai de 2 jours. 

• Décès familial avec attestation sur l'honneur. 

• Soirée organisée par la commune.  
 

➢ Tout désistement intervenant moins de 3 semaines avant le jour d’accueil pendant les 

vacances scolaires, entraînera la facturation intégrale du montant prévu. 

 

 

IV/ Tarifs et modalités de paiement 
 

1. Facturation et paiement 
 

• Responsable payeur : Les factures sont adressées au responsable du jeune désigné comme 

payeur sur la fiche d’inscription. Si un jeune est inscrit à plusieurs services, la famille 

recevra une facture globale. 

• Élaboration des factures : Les factures sont élaborées par le Service Jeunesse, et la date 

d’échéance du règlement est indiquée sur la facture. 

 

 

2. Modes de paiement 
 

Les factures peuvent être acquittées de plusieurs manières : 

 

1. Mandat ou virement : Sur le compte courant postal du Trésor Public, rue Jats à Hasparren. 

2. Paiement en ligne : Via la plateforme www.tipi.budget.gouv.fr. 

3. Chèque bancaire : Libellé à l’ordre du Trésor Public, rue Jats à Hasparren. 

4. Règlement numéraire : Adressé au Trésor Public, rue Jats à Hasparren. 

 

 

3. Participation financière 
 

• Modulation en fonction des ressources : La participation financière demandée aux familles 

est modulée en fonction des ressources pour les familles de Hasparren. En l’absence des 

documents permettant le calcul du quotient familial, la participation financière est calculée 

sur la base du tarif le plus élevé. 

 

• Facturation alternée : Sous certaines conditions, la commune offre la possibilité de mettre en 

place une facturation alternée pour les familles séparées. Elles doivent en faire la demande 

lors de l’inscription. 

 

 

4. Révision des tarifs 
 

La mairie se réserve le droit de réviser annuellement les tarifs sur délibération du Conseil Municipal. 
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5. Contestation de la facture 
 

En cas de contestation de la facture, la famille est invitée à se mettre en rapport avec le Service 

Jeunesse. La réclamation ne peut concerner que l’année civile en cours. Sans accord du Service 

Jeunesse, la somme figurant sur la facture reste due. 

 

6. Tarifs 

 
L’accès aux différents services proposés (périscolaire et extrascolaire) par le Pôle Adolescent est 

soumis au règlement d’une cotisation annuelle. Cette participation financière permet de garantir la 

qualité, la diversité et la pérennité des activités offertes. Aucun service ne pourra être délivré sans le 

paiement préalable de cette cotisation.  

 

L’échéance du paiement de la cotisation annuelle est fixée au 30 septembre de l’année scolaire en 

cours. 

 

 

V/ Tenue et règles à respecter 

  
Chaque jeune doit suivre rigoureusement les consignes du personnel d’encadrement et faire preuve 

de respect envers le personnel (personnel de restauration, animateurs) et ses camarades. Ce respect 

mutuel est fondamental pour le bon fonctionnement des activités et la sécurité de tous. 

 

1. Rappels et sanctions 
 

 Rappels oraux : En cas de manquement aux règles de discipline ou de comportement 

perturbateur, le personnel d’encadrement rappelle oralement les règles aux jeunes. 

 Entrevue avec les responsables : Si les manquements persistent, une entrevue est organisée 

avec le jeune, sa famille, le responsable du centre et l’adjoint en charge de la jeunesse et de 

l’éducation. 

 Sanctions possibles : Lors de cette entrevue, différentes sanctions peuvent être décidées en 

fonction des manquements constatés : 

• Avertissement écrit 

• Exclusion temporaire 

• Exclusion définitive  

 

2. Consignation des manquements 
 

Les manquements constatés par le personnel d’encadrement sont consignés dans un cahier. En 

fonction de la gravité et de la répétition des faits, le responsable du service enfance/jeunesse ou son 

adjoint en informe le directeur général des services et l’adjoint en charge de la jeunesse. 

 

3. Principaux manquements constatés 
 

 Refus des règles de vie en collectivité : Comportement bruyant, refus d’obéissance, 

remarques déplacées. 

 Non-respect des biens et des personnes : Comportement provocant ou insultant, 

dégradations mineures du matériel. 

 Menaces et dégradations volontaires : Agressions physiques ou psychologique, 

dégradations importantes ou vol du matériel. 
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4. Utilisation du matériel 
 

Les jeunes doivent respecter le matériel mis à disposition dans l'enceinte du Service Ados. Toute 

dégradation volontaire entraînera un remplacement ou un remboursement du matériel endommagé 

par la personne responsable, ainsi qu'une sanction appropriée. 

 

5. Responsabilité et assurance 
 

 Responsabilité des agents municipaux : Durant les différents temps d’accueil, les jeunes 

inscrits sont sous la responsabilité des agents municipaux. 

Assurance : La ville de Hasparren a souscrit une assurance responsabilité civile pour ses 

structures. Cependant, cette assurance ne couvre pas les blessures individuelles ou entre 

jeunes sans implication de la commune. Les parents doivent donc assurer leur jeune pour les 

activités et vérifier qu’il bénéficie d’une assurance responsabilité civile familiale. 

 

6. Règles à respecter 
 

 Interdictions : La consommation d'alcool, de tabac ou de drogue, ainsi que le port d'objets 

dangereux, sont interdits dans le service Ados et aux alentours. 

 Présence et départ : À son arrivée, le jeune doit se présenter à l'animateur avant d'accéder au 

matériel et signaler son départ à l'animateur jeunesse. 

 Rôle de l'animateur : L'animateur veille au bon fonctionnement de la structure et encourage 

le dialogue et la dynamique de groupe. 

 

7. Le droit à l’image  
  

Dans le cadre des activités, tout jeune est susceptible d’être photographié ou filmé. Si la famille a 

donné l’autorisation sur le dossier d’inscription, ces photos ou autres supports pourront être utilisés 

uniquement à des fins de communication municipale (Site internet de la Ville, bulletin municipal, 

plaquettes…). Dans le cas contraire, l’image du jeune sera rendue floue sur les supports.  

 

VI/ Autres informations  
  

       1. Gestion des incidents et accidents 
 

Administration de médicaments : Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments ou des 

soins particuliers courants, sauf si un PAI (Projet d'Accueil Individualisé) le prévoit. 

 

• Incidents bénins : En cas d’incident mineur, le directeur ou son adjoint prévient 

immédiatement le responsable désigné par la famille. Ce dernier doit prendre les dispositions 

nécessaires pour récupérer le jeune dans les meilleurs délais. 

 

• Événements graves : En cas d’événement grave, accidentel ou non, compromettant la santé 

du jeune, le service confie le jeune aux services de secours pour être conduit au Centre 

Hospitalier ou à la clinique. Le responsable légal est immédiatement informé. Il est donc 

impératif que les coordonnées téléphoniques fournies soient toujours à jour pour permettre 

une communication rapide. 
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2. RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) 
 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) applicable depuis le 25 

mai 2018 et à la loi Informatique et Libertés modifiée, le Service Adolescent s’engage à respecter la 

confidentialité et la sécurité des données personnelles des jeunes accueillis et de leurs représentants 

légaux. 

 

Les données collectées sont utilisées uniquement dans le cadre de la gestion des activités du Service 

Adolescent. Conformément au RGPD, chaque jeune ou son représentant légal dispose d’un droit 

d’accès, de rectification et de suppression des données le concernant à tout moment. 

 

 

3. Validité et acceptation du règlement 
 

• Entrée en vigueur : Le présent règlement entre en vigueur dès validation par le Conseil 

Municipal et peut être modifié annuellement. 

 

• Acceptation : L’inscription d’un jeune au local jeune constitue une acceptation de ce 

règlement dans son intégralité par les parents ou le représentant légal. 

 

 

 

 

Fait le 19/06/2025 à Hasparren 

 



 

 

 

 

 

 
Tarifs des Services 

Périscolaires et 

Extrascolaires 

 

Enfance/Jeunesse 

Hasparren  
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Pôle Maternelle et 

Élémentaire 
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Tarifs du Service Extrascolaire 

 
 

• Accueil de loisirs Josta Leku  
  

  

Tarification des Vacances Scolaires 

Quotient Familial 
Journée 

complète 

Journée avec 

PAI 

Alimentaire 

Demi-journée avec 

repas 
(seulement motif médical 

ou dérogatoire) 

Demi-journée 

avec PAI 

Alimentaire 

Demi-journée sans 

repas 
(seulement motif 

médical ou dérogatoire) 

Tranche 1 : QF < 790 8.43 € 7.38 € 6.74 € 3.89 € 3.49 € 

Tranche 2 : 790 < 990 9.33 € 8.38 € 7.47 € 4.62 € 3.87 € 

Tranche 3 : 990 < 1190 10.67 € 9.72 € 8.53 € 5.68 € 4.42 € 

Tranche 4 : 1190 < 1390 12.48 € 11.53 € 9.98 € 7.13 € 5.18 € 

Tranche 5 : 1390 < 1590 14.29 € 13.34 € 11.43 € 8.58 € 5.93 € 

Tranche 6 : QF ≥ 1590 16.00 € 15.05 € 12.80 € 9.95 € 6.64 € 

Tranche 7 : Hors commune 18.13 € 17.18 € 14.51 € 11.66 € 7.52 € 

 

Tarif unique pour les familles résidant hors commune d’Hasparren : tranche 7  
 

Les familles bénéficiaires de l’Aide aux Temps Libres de la CAF doivent présenter leur attestation 

en cours de validité. Cette aide CAF versée directement à la structure, sera déduite de la 

tarification appliquée à la famille pour la journée ou demi-journée d’accueil réalisée.  

  
 

• Activités accessoires (mini séjours)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tarif unique pour les familles résidant hors commune d’Hasparren : tranche 7  
 

Les familles bénéficiaires de l’Aide aux Vacances des Enfants de la CAF doivent présenter leur 

attestation en cours de validité. Cette aide CAF versée directement à la structure, sera déduite 

de la tarification appliquée à la famille pour la journée d’accueil réalisée.  

 

Tarification des activités accessoires (mini séjours) 

Quotient Familial Journée camp 
Journée camp avec PAI 

Alimentaire 

Tranche 1 : QF < 790 19.19 € 15.93 € 

Tranche 2 : 790 < 990 20.25 € 16.81 € 

Tranche 3 : 990 < 1190 21.32 € 17.70 € 

Tranche 4 : 1190 < 1390 23.13 € 19.20 € 

Tranche 5 : 1390 < 1590 24.89 € 20.66 € 

Tranche 6 : QF ≥ 1590 26.65 € 22.12 € 

Tranche 7 : Hors commune 28.78 € 23.89 € 
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Tarifs du Service Périscolaire 
 

• Accueil matin et soir  

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Accueil du midi et repas 
 

 

 

 

 

 

Tarification accueil du matin et soir 

Quotient Familial Accueil Matin Accueil Soir 

Tranche 1 : QF < 570 0.21 €  1.81 €  

Tranche 2 : 570 < 790 0.32 €  1.92 €  

Tranche 3 : 790 < 990 0.43 €  2.03 €  

Tranche 4 : 990 < 1190 0.53 €  2.13 €  

Tranche 5 : 1190 < 1390 0.64 €  2.24 €  

Tranche 6 : 1390 < 1590 0.75 €  2.35 €  

Tranche 7 :  QF ≥ 1590 0.85 €  2.45 €  

Tarification Forfait accueil du matin et soir 

Quotient Familial Accueil Matin ≥ 10j  Accueil Soir ≥ 10j  

Tranche 1 : QF < 570 2.10 €  18.10 €  

Tranche 2 : 570 < 790 3.20 €  19.20 €  

Tranche 3 : 790 < 990 4.30 €  20.30 €  

Tranche 4 : 990 < 1190 5.30 €  21.30 €  

Tranche 5 : 1190 < 1390 6.40 €  22.40 €  

Tranche 6 : 1390 < 1590 7.50 €  23.50 €  

Tranche 7 :  QF ≥ 1590 8.50 €  24.50 €  

Tarification accueil du midi 

Quotient Familial Accueil Midi   Accueil Midi avec PAI Alimentaire  

Tranche 1 : QF < 570 1.50 € 0.40 €  

Tranche 2 : 570 < 790 2.20 € 0.59 €  

Tranche 3 : 790 < 990 2.90 € 0.78 €  

Tranche 4 : 990 < 1190 3.60 € 0.96 €  

Tranche 5 : 1190 < 1390 4.50 € 1.01 €  

Tranche 6 : 1390 < 1590 4.80 € 1.07 €  

Tranche 7 :  QF ≥ 1590 5.00 € 1.12 €  
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• Mercredi  

 

Tarification des Mercredis 

Quotient Familial 
Journée 

complète 

Journée avec 

PAI 

Alimentaire 

Demi-journée avec 

repas 

Demi-journée 

avec PAI 

Alimentaire 

Demi-journée sans 

repas 

Tranche 1 : QF < 790 8.43 €  7.38 € 6.74 €  3.89 € 3.49 €  

Tranche 2 : 790 < 990 9.33 €  8.38 € 7.47 €  4.62 € 3.87 €  

Tranche 3 : 990 < 1190 10.67 €  9.72 € 8.53 €  5.68 € 4.42 €  

Tranche 4 : 1190 < 1390 12.48 €  11.53 € 9.98 €  7.13 € 5.18 €  

Tranche 5 : 1390 < 1590 14.29 €  13.34 € 11.43 €  8.58 € 5.93 €  

Tranche 6 : QF ≥ 1590 16.00 €  15.05 € 12.80 €  9.95 € 6.64 €  

Tranche 7 : Hors commune 18.13 €  17.18 € 14.51 €  11.66 € 7.52 €  

 

  

Tarif unique pour les familles résidant hors commune d’Hasparren : tranche 7  
 

Les familles bénéficiaires de l’Aide aux Temps Libres de la CAF doivent présenter leur attestation 

en cours de validité. Cette aide CAF versée directement à la structure, sera déduite de la 

tarification appliquée à la famille pour la journée ou demi-journée d’accueil réalisée. 



La Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées Atlantiques, participe au financement de la 

structure.  
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Pôle Adolescent 

 

 

 

 

 

 

 



La Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées Atlantiques, participe au financement de la 

structure.  
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Service Périscolaire 
 

 

L’accès au service périscolaire proposé par le Pôle Adolescent (notamment les mercredis hors 

période scolaire et les soirées du vendredi) est conditionné au règlement d’une cotisation 

annuelle. Cette participation financière permet de garantir la qualité, la diversité et 

la pérennité des activités proposées tout au long de l’année. 

 

Aucun service ne pourra être délivré sans le paiement préalable de cette cotisation. 

Modalités de paiement :  

• La cotisation annuelle doit être réglée au plus tard le 30 du mois en cours lors de la 

première participation au service. 

• Le montant de la cotisation reste identique quel que soit le moment de l’inscription au 

cours de l’année scolaire. 

 

 

Cotisation Périscolaire 

Cotisation à l'année ouvrant droit 

au service périscolaire (mercredis 

et soirées) 

Hasparren 20 € 

Hors commune 30 € 

 

 

 

 

Participation exceptionnelle pour certaines soirées 

Dans le cadre de certaines soirées organisées par le Pôle Adolescent, une participation 

financière supplémentaire de 3 € pourra être demandée. 

Cette contribution ponctuelle permet de couvrir des frais spécifiques liés à l’organisation 

d’activités particulières (sorties, repas, intervenants extérieurs, etc.). 

Les familles seront informées à l’avance de la mise en place de cette participation via l’espace 

famille et la page Facebook « Josta Leku ». 

 

 

 

 

Tarification soirée 

Tarif soirée 3 € 



La Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées Atlantiques, participe au financement de la 

structure.  
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Service Extrascolaire 

 
 

Tarification des Vacances Scolaires 

Quotient Familial 
Journée 

complète 

Journée avec 

PAI Alimentaire  

Demi-journée 

avec repas 

Demi-journée avec 

PAI Alimentaire 

Demi-journée 

sans repas 

Tranche 1 : QF < 790 10 €   9.60 € 8.30 €   5.40 € 5.00 €   

Tranche 2 : 790 < 990 11 €   10.40 € 9.05 €   6.13 € 5.40 €   

Tranche 3 : 990 < 1190 12.35 €   11.55 € 10.10 €   7.19 € 5.95 €   

Tranche 4 : 1190 < 1390 14.15 €   13.15 € 11.55 €   8.64 € 6.70 €   

Tranche 5 : 1390 < 1590 16 €   14.95 € 13 €   10.09 € 7.45 €   

Tranche 6 : QF ≥ 1590 17.70 €   16.60 € 14.70 €   11.46 € 8.15 €   

Tranche 7 : Hors commune  19.90 €   18.75 € 16.40 €   13.17 € 9.05 €   

Supplément sortie ou 

activité 
7 € 

 

Participation exceptionnelle pour certaines sorties ou activités 

Dans le cadre de certaines sorties ou activités spécifiques organisées par le Pôle Adolescent, 

une participation financière supplémentaire de 7 € pourra être demandée. 

Cette contribution permet de couvrir des frais particuliers liés à l’organisation (transport, 

billetterie, intervenants, matériel, etc.) et garantit la qualité des prestations proposées. 

Les familles seront informées en amont de cette participation via l’espace famille et la page 

Facebook « Josta Leku ». 

 

Tarification des Séjours 

Quotient Familial Journée camp 
Journée camp avec PAI 

Alimentaire 

Tranche 1 : QF < 790 22.10 €   18.35 €  

Tranche 2 : 790 < 990 23.30 €   19.35 €  

Tranche 3 : 990 < 1190 24.55 €   20.35 €  

Tranche 4 : 1190 < 1390 26.60 €   22.10 €  

Tranche 5 : 1390 < 1590 28.65 €   23.80 €  

Tranche 6 : QF ≥ 1590 30.05 €   25.45 €  

Tranche 7 : Hors commune 33.10 €   27.50 € 
 

 

Tarif unique pour les familles résidant hors commune d’Hasparren : tranche 7 
 

Les familles bénéficiaires de l’Aide aux Temps Libres de la CAF doivent présenter leur attestation 

en cours de validité. Cette aide CAF versée directement à la structure, sera déduite de la 

tarification appliquée à la famille pour la journée ou demi-journée d’accueil réalisée.  
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Règlement intérieur des 

services périscolaires* 

organisés par la Ville de 

Hasparren 
 
 

 

 

 

 

 

 

* Accueil de loisirs Périscolaire : Un accueil de loisirs périscolaire est un accueil collectif à caractère 

éducatif pour les mineurs de 3 à 15 ans organisé les jours d'école ainsi que le mercredi hors vacances 

scolaires. 
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Préambule 

La Ville de Hasparren organise différents services pour les enfants de l’école maternelle et 

de l’école élémentaire du groupe scolaire Jean Verdun : accueils périscolaires, restauration 

scolaire. Elle organise également pour tous les enfants de la commune mais aussi des communes 

voisines, un accueil de loisirs (JOSTA LEKU). Ces services ont pour objectif de proposer un 

accueil de qualité autour des temps d’enseignement. La Ville de Hasparren a défini, dans son Projet 

Educatif (P.E.D.T), les axes prioritaires de son action dans le domaine de la petite enfance, de 

l’enfance et de la jeunesse. 
 

La commune a fait le choix de déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale des Pyrénées Atlantiques tous les services d’accueil péri et extrascolaires sous l’appellation 

« Accueil de Loisirs Sans Hébergement JOSTA LEKU ». Par conséquence ces accueils sont 

soumis à la règlementation des Accueils Collectifs de Mineurs qui implique des taux 

d’encadrement obligatoires, un pourcentage minimum d’agent diplômés, un projet Educatif rédigé 

par les élus de la commune, un projet pédagogique rédigé par le directeur de l’Accueil en accord 

avec l’équipe d’animation ainsi qu’une obligation de résultat liée à ses projets en termes de qualité 

d’accueil et de variété des activités proposées. 
 

La Ville est soutenue et accompagnée dans sa mission par l’Inspection Académique et la 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale. La Caisse d’Allocation Familiales apporte 

également son soutien tant dans l’accompagnement technique que financier.
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Chapitre 1 : Conditions d’inscription et d’accès 
 

La commune de Hasparren dispose d’un agrément pour les accueils périscolaires maternels et 

élémentaires ainsi que l’accueil du mercredi. 

  

Article 1 : Inscription obligatoire 
 

1.1 : Dossier de 1ère inscription 
 

Au regard du cadre réglementaire, et pour des raisons de responsabilité, il ne sera pas admis 

d’enfant sans inscription préalable : elle est obligatoire et se fait auprès du Service Jeunesse. Les 

familles sont invitées à renseigner une fiche d’inscription comprenant des informations d’ordre 

général et particulièrement sur l’enfant, sa famille, son état de santé. Il s’accompagne obligatoirement 

des pièces justificatives nécessaires (livret de famille ou extrait d’acte de naissance, justificatif de 

domicile, attestation de quotient familial CAF/MSA, carnet de santé de l’enfant…). 

 

Si la situation familiale ne change pas, les familles ne sont pas obligées de fournir chaque 

année tous les justificatifs. Chaque année, les familles seront invitées à remettre à jour leurs 

informations si nécessaire via leur portail famille. L’inscription définitive ne pourra être prise en 

compte que lorsque le dossier sera complet et validé par les agents en charge des inscriptions. 

 
Les parents pourront inscrire leurs enfants aux accueils périscolaires et sur les mercredis pour 

une année scolaire. Tous les accueils initialement réservés via le portail famille sont dus à l’exception 

des cas suivants : 

 

Durant les jours scolaires :  

• Signalement par écrit avant 8h30 le jour de l’accueil auprès du service Jeunesse.  

• Absence pour maladie, hospitalisation ou événement grave de l’enfant sur présentation d’un 

certificat médical ou envoi d’une attestation sur l’honneur au service jeunesse dans un délai 

de 2 jours. 
• Décès familiaux avec attestation sur l’honneur. 

 

Durant les mercredis :  

• Signalement par écrit 2 semaines maximum avant le jour concerné auprès du service Jeunesse 

ou désinscription directement via l’espace famille.  

• Absence pour maladie, hospitalisation ou événement grave de l’enfant sur présentation ou 

envoi d’un certificat médical au service jeunesse dans un délai de 2 jours. 
• Décès familiaux avec attestation sur l’honneur. 
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1.2 : Changement de situation 
 

Il est demandé aux familles de signaler dans les plus brefs délais tout changement de domicile, de 

coordonnées téléphoniques, de situation familiale, de modifications d’inscription aux services auprès 

du Service Jeunesse.  

Ces renseignements doivent impérativement être à jour : ils s’avèrent indispensables pour prévenir la 

famille en particulier en cas d’urgence. 

Pour ce faire, les parents procèdent à toute modification soit : 

 

• Par mail : guichet-unique@ville-hasparren.fr 
• Par le portail famille avec leurs codes d’accès via le site de la ville : www.ville-hasparren.fr 

 

Article 2 : Accueil des enfants sous Projet d’accueil Individualisé 

(PAI) 

2.1 : Accueil d’un enfant sous traitement médicamenteux 
 

Aucun médicament ne pourra être donné à l’enfant, sauf :  

• S’il fait l’objet d’un PAI établi par le médecin scolaire et/ou médecin traitant  

• Si prescription médicale (ordonnance) informant des doses et horaires de prise du traitement. 

Les médicaments devront être remis dans leur boîte d’origine avec la notice d’utilisation ainsi 

que le nom et prénom de l’enfant inscrits dessus. 

 
 

2.2 : Accueil d’un enfant sous P.A.I alimentaire 
 

Les familles concernées doivent le signaler sur la fiche d’inscription. Les enfants ayant une prise en 

charge particulière seront accueillis sous réserve de l’établissement d’un PAI. 

L’inscription d’un enfant soumis à un régime alimentaire particulier ne peut être autorisée sans qu’un 

PAI ne soit signé par le médecin traitant, en lien avec le service Jeunesse. (Un P.A.I. signé pour 

la restauration scolaire peut également inclure d’autres activités périscolaires). Pour le cas 

d’enfants ne disposant pas de P.A.I. valide, la mise en place d’un P.A.I.P. (Projet d’Accueil 

Individualisé Périscolaire), peut être proposé par le Service Jeunesse. 

 

Article 3 : L’étude surveillée (à partir du CP) 

La commune de Hasparren propose une étude surveillée de 40 places. Il s’agit d’un moment où les enfants 

pourront faire leurs devoirs sous l’autorité d’animateurs. 

Les élèves seront regroupés par niveau. Ils auront une étude surveillée deux jours par semaine. 

En cas de non-respect du cadre et de la non-adhésion des enfants à ce service, la commune se réserve le 

droit de ne plus accepter l’enfant à l’étude surveillée.  

mailto:guichet-unique@ville-hasparren.fr
http://www.ville-hasparren.fr/
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L’inscription à l’étude surveillée se fait via le portail famille : 

1. Inscription à l’activité « étude surveillée » 

2. Réservation des jours souhaités avec la possibilité de réserver par période ou à l’année. 

En cas d’inscriptions plus importantes que du nombre de places, les enfants seront 

admis par ordre d’inscription.  

 

Chapitre 2 : Périodes d’ouvertures et horaires 
 

Les activités périscolaires sont organisées par la Municipalité selon le calendrier de 

l’Éducation Nationale. Les enfants inscrits sont placés sous la responsabilité de l’équipe 

municipale. 

Article 4 : Accueils périscolaires 
 

4.1 : Accueil périscolaire du matin 
 

L’accueil du matin se fait à partir de 7h30 à 8h20 du lundi au vendredi. 

 

• Arrivée de l’enfant : le responsable remet l’enfant à l’animateur d’accueil. 

• Fin de l’accueil : à l’ouverture des portes de l’école, les enfants sont placés sous la surveillance 

et la responsabilité des enseignants. Les animateurs chargés de l’accueil transmettent le cas 

échéant des informations sur les enfants qu’ils ont accueillis. 

4.2: Accueil périscolaire du soir 
 

L’accueil du soir se fait à partir de 16h30 jusqu’à 18h30, du lundi au vendredi sauf le mercredi. 

4.2.1 Arrivée de l’enfant : les enfants de la maternelle sont pris en charge, à la fin de 

la classe, par le personnel communal, pour rejoindre leur accueil. Il en est de 

même pour les enfants de l’école élémentaire. 

4.2.2 Fin de l’accueil : les enfants ont la possibilité de rentrer seuls à leur domicile, à 

la seule condition que les parents en aient donné l’autorisation sur la fiche 

d’inscription ou bien aient rempli le formulaire d’autorisation de sortie 

(disponible en ligne sur le site de la ville). 

4.2.3 Les autres enfants, repartiront avec une autre personne ayant fait l’objet d’une 

autorisation (fiche type à remplir, disponible en ligne sur le site de la ville). Dans 

ce dernier cas, celle-ci devra présenter une carte d’identité aux animateurs 

chargés de l’accueil. 
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Pour un bon fonctionnement de la structure, il est demandé aux familles de respecter les horaires de 

fermeture. En cas de retard après 18h30, il est demandé aux parents de prévenir l’accueil par 

téléphone au 05.59.70.14.82 

Au-delà de 30 minutes, si le personnel municipal n’a pas réussi à joindre les parents, l’enfant peut 

être remis aux autorités compétentes (gendarmerie). 

Article 5 : L’accueil du mercredi 
 

L’accueil de loisirs Josta Leku est ouvert en période scolaire le mercredi la journée. Il se situe au 

sein même du groupe scolaire Jean Verdun.  

 

Le centre fonctionne de 7h30 à 18h00 : 

 

• 7h30 à 9h00 : accueil des enfants 

• 9h00 à 16h30 : animation 

• 16h30 à 18h00 : départ des enfants 

 

Les parents ou l’adulte qui dépose l’enfant doivent impérativement accompagner les enfants à 

l’intérieur du centre et annoncer leur présence aux animateurs. 

Toute arrivée tardive ou départ anticipé (en-dehors des horaires prévus à cet effet), devra faire l’objet 

d’une demande d’autorisation auprès du directeur de l’accueil de loisirs en téléphonant au directeur 

du centre au 05.59.70.14.82 ou au 06.24.84.46.03. 

Les réservations des journées pour les mercredis peuvent se faire à la demi-journée. Les horaires de 

récupération des enfants en demi-journée sont les suivants :  

- Avant repas : 11h30 / 12h00 

- Après repas : 12h45 / 13h15 

Les enfants ne seront pas pris en charge après 9 heures.  

 
Les enfants ont la possibilité de rentrer seuls à leur domicile, à la seule condition que les responsables 
en aient donné l’autorisation sur la fiche d’inscription ou bien aient rempli le formulaire d’autorisation à 
partir seul. Les enfants n’ayant pas cette possibilité, ne pourront repartir qu’avec un responsable ou une 
personne indiquée sur la fiche de renseignements dans les personnes autorisées. 
 

L’accueil de loisirs ferme ses portes à 18h00. En conséquence, les responsables de l’enfant 

prendront les dispositions nécessaires pour venir chercher leurs enfants, ou les faire récupérer par 

une personne autorisée, avant l’heure de la fermeture. En cas de retard, dans un premier temps, un 

avertissement oral est notifié sur un cahier puis un écrit sera adressé à la famille ; si besoin une 

rencontre sera organisée avec Madame la Maire pour un rappel à l’ordre. 

Au-delà de 30 minutes de retard, si les animateurs n’ont pas réussi à joindre les responsables de 

l’enfant, ce dernier sera remis aux autorités compétentes. 
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Article 6 : Transports scolaires 
 

Les élèves utilisant le transport scolaire seront pris en charge par le personnel communal à partir du 

moment où ils se présentent à eux, et jusqu’à la prise en charge par les enseignants.  

 
Le soir, les élèves utilisant le transport scolaire seront déposés à leur bus par le personnel communal. 
Cette prise en charge est gratuite mais les familles doivent préciser lors de l’inscription sur le portail 

familles si l’enfant utilisera le service transport scolaire. 
 

L’inscription au transport scolaire se fait via le portail famille : 

1. Inscription à l’activité « transport scolaire » 

2. Réservation des jours souhaités avec la possibilité de réserver par période ou à l’année.  

 

 

Chapitre 3 : Facturation et modalités de paiement 
 
 

Les factures sont adressées au responsable de l’enfant désigné comme payeur sur la fiche 

d’inscription. Si un enfant est inscrit à plusieurs services, la famille recevra une facture globale. Les 

factures sont élaborées par le service jeunesse. La date d’échéance du règlement est indiquée sur la 

facture. Les factures peuvent être acquittées : 

• par mandat ou virement sur le compte courant postal du Trésor Public, rue Yats à 

HASPARREN chargé du recouvrement 

• par paiement en ligne via la plateforme www.tipi.budget.gouv.fr 

• par chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public, rue Yats à HASPARREN 

• par règlement numéraire adressé au Trésor Public, rue Yats à HASPARREN  

 
La participation financière demandée aux familles est modulée en fonction des ressources pour les 

familles de HASPARREN. En l’absence des documents permettant le calcul du quotient familial, la 

participation financière de la famille est calculée sur la base du tarif le plus élevé. 

 

Tout service réservé sera facturé à l’exception des absences justifiées (maladies, décès familial) et des 

annulations 2 semaines avant pour les mercredis et 48h pour les jours scolaires sur l’espace famille ou 

par courriel. 
 

Sous certaines conditions, la commune offre la possibilité de la mise en place d’une facturation 

alternée pour les familles séparées. Elles doivent alors en faire la demande lors de l’inscription. 

La commune fixe les tarifs par délibération du conseil municipal. 

 

http://www.tipi.budget.gouv.fr/
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En cas d’impayés, les relances sont faites par le trésor public qui s’occupe du recouvrement de la créance. 

La procédure peut aller jusqu’à une saisie sur salaire ou sur les allocations de la CAF. 
 

Pour ceux qui rencontrent des soucis de règlement, il convient d’en informer au plus vite la mairie, le 

CCAS ou le service social du Département afin d’envisager toutes les solutions possibles. 
 

Article 7 : Réclamation 

 

En cas de contestation de la facture, la famille est invitée à se mettre en rapport avec le Service 

Jeunesse. Ladite réclamation ne pourra concerner que l’année civile en cours. Sans accord du Service 

Jeunesse, garante de la réalité du service rendu, la somme figurant sur la facture reste due. 

 

Chapitre 4 : Règles à observer à l’intérieur des 

structures 
 

Article 8 : Responsabilité-Assurance 
 

Durant les temps péri et extrascolaires, les enfants inscrits sont placés sous la responsabilité des agents 

municipaux. La ville de Hasparren a souscrit une assurance responsabilité civile pour l’ensemble de ses 

structures péri et extrascolaires. 

L’assurance de la Municipalité ne couvre pas les enfants qui se blesseraient individuellement ou entre 

eux sans que la commune ne soit en cause. Il appartient donc aux parents d’assurer leur enfant dans 

le cadre des activités péri et extrascolaires et de vérifier qu’il bénéficie d’une assurance responsabilité 

civile au titre familial. 

Article 9 : Dégradations 
 

Toute dégradation des locaux ou du matériel des structures péri et extrascolaires fera l’objet d’une 

demande d’indemnisation en compensation des dommages subis. 

Article 10 : Effets personnels 
 

Il est demandé aux parents de veiller à ce que leur enfant ne soit pas en possession d’argent, 

console de jeux, téléphone portable, objet de valeur… 

Article 11 : Tenue et discipline 
 

Chaque enfant doit observer rigoureusement les consignes du personnel d’encadrement (ATSEM et 

animateurs). Il doit être respectueux envers le personnel d’encadrement (personnel de restauration, 

animateurs, ATSEM) et envers ses camarades. 

Des rappels oraux au présent règlement sont faits aux enfants par le personnel d’encadrement pour tout 
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manquement aux règles de discipline ou tout comportement susceptible de gêner le bon fonctionnement 

du service. 

Si les manquements se poursuivent, l’enfant et sa famille seront reçus par le responsable de l’accueil 

périscolaire et par l’adjoint en charge de la jeunesse et de l’éducation. 

Lors de cette entrevue, il pourra être décidé différentes sanctions en fonction des manquements constatés : 

- avertissement écrit 

- exclusion temporaire  

- exclusion définitive jusqu’à la fin de l’année. 

 

Les manquements sont constatés par le personnel d’encadrement et consignés dans un cahier. En fonction 

de la gravité et des faits répétitifs, le responsable du service périscolaire ou son adjoint en avertit le 

directeur général des services et l’adjoint en charge de la jeunesse. 

 

Principaux manquements constatés : 

- refus de règles de vie en collectivité : comportement bruyant, refus d’obéissance, 

remarques déplacées 

- non-respect des biens et des personnes : comportement provocant ou insultant ; 

dégradations mineures du matériel mis à disposition  

- menaces vis-à-vis des personnes ou dégradations volontaires des biens : agressions 

physiques envers les autres élèves ou le personnel ; dégradation importante ou vol du 

matériel mis à disposition 

Article 12 : Le droit à l’image 
 

Dans le cadre des activités périscolaires, tout enfant est susceptible d’être photographié ou filmé. Si 

la famille a donné l’autorisation sur le dossier d’inscription, ces photos ou autres supports pourront 

être utilisés uniquement à des fins de communication municipale (Site internet de la Ville, bulletin 

municipal, plaquettes…). Dans le cas contraire, l’image de l’enfant sera rendue floue sur les supports. 

 

 

Chapitre 5 : Autres informations 
 

Article 13 : Survenue d’une maladie, d’incident ou d’un accident durant un temps 

périscolaire ou extrascolaire 
 

Rappel : Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments ou des soins particuliers courants, 

sauf si un PAI le prévoit. 

En cas d’incident bénin, le directeur ou son adjointe prévient aussitôt le responsable désigné par la 

famille qui doit prendre ses dispositions pour récupérer l’enfant dans les meilleurs délais. 

En cas d’événement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de l’enfant, 
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le service confie l’enfant aux services de secours pour être conduit au Centre Hospitalier ou à la 

clinique. Le responsable légal en est immédiatement informé.  

A cet effet, il doit toujours fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles il peut être joint 

aux heures de l’accueil. 

Dans le cadre d’un accueil périscolaire, le directeur de l’école et le service scolaire sont informés 

sans délai de l’hospitalisation de l’enfant par le responsable périscolaire. 

 
 

Article 14 : Validité du présent règlement 
 

Le présent règlement entre en vigueur dès son affichage en Mairie. Il peut être modifié tous les ans. 

  
Article 15 : Acceptation 

 

Le seul fait d’inscrire un enfant à une structure périscolaire constitue pour les parents une 

acceptation de ce règlement dans son intégralité. 
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